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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 22 JUIN 

2018 

 

PRÉSENTS : 27 MEMBRES 

REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 14 MEMBRES 

TOTAL MEMBRES DU CLUB PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS : 41 SUR 130 MEMBRES DU 

CLUB (SOIT 31,5%). 

EN VERTU DES ARTICLES 13, 16 ET 17 LE QUORUM REQUIS (25%) EST ATTEINT. L’AS-

SEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINIARE PEUT VALABLEMENT DÉLIBÉRER. 

 

Ordre du jour : 

• Recrutement à mi-temps de Franck CADORET entraîneur diplômé DEJEP à la rentrée 

sportive prochaine, 

• Modification du siège social du club, 

• Questions diverses : modification de l’article 1 des statuts 

 

La séance commence à 20h10  

 

1- Recrutement d’un entraîneur diplômé. La situation ayant évoluée depuis l’Assemblée générale 

du 2 février 2018, le Président et le Secrétaire du club font un rappel historique conduisant de 

l’idée de créer un emploi à celle proposée à l’AGE d’acheter des prestations d’entraîneur. 

a. Le 2 février 2018, l’AG ordinaire autorise le Président à créer un emploi à temps complet 

pour recruter Franck Cadoret, entraîneur diplômé DEJEPS, sous réserve de l’obtention 

de la subvention emploi du CNDS. 

b. Le 19 février 2018, le Président informe le CA d’une rencontre informelle entre lui et les 

représentants locaux du CNDS lors de l’AG du Comité Régional : le CNDS ne sera pas 

favorable à subvention un temps complet mais plutôt un mi-temps. 
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c. 15 mars 2018 : dépôt d’une demande de subvention auprès du DRJSCS sur l’enveloppe 

CNDS pour la création d’un mi-temps. 

d. Fin mai 2018 : la subvention pour la création d’un emploi à mi-temps n’est pas accordée 

au club ; la ville de Carquefou ne fait pas partie des territoires prioritaires. 

e. 28 mai 2018 : le CA réaffirme un avis favorable à la création d’un emploi à mi-temps 

pour recruter Franck Cadoret, au vu de la présentation d’un budget prévisionnel réaliste 

et équilibré. 

f. 10 juin 2018 Franck Cadoret annonce qu’il créé une entreprise individuelle et ne sollicite 

plus un emploi à mi-temps. 

Face à cette nouvelle situation, Le Président du club des archers de l’Erdre demande à l’AG ex-

traordinaire de l’autoriser à acheter des prestations d’encadrement des cours à un entraîneur Bre-

vet d’État ou diplômé DEJEPS, jusqu’à concurrence de 19000€ pour la saison 2019. 

 

Budget prévisionnel correspondant :  
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MOTION PROPOSÉE AU VOTE DE L’AGE : 

Le Président du club des archers de l’Erdre demande à l’AG extraordinaire de l’autoriser à acheter 

des prestations d’encadrement des cours à un entraîneur Brevet d’État ou diplômé DEJEPS, jusqu’à con-

currence de 19000€ pour la saison 2019, conformément au budget prévisionnel présenté. 

VOTE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE : 

VOTES CONTRE : 0 

ABSTENTIONS :  0 

VOTES POUR : 41 

LA MOTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

2- MODIFICATION DES STATUTS : 

Le club va entrer dans ses nouvelles installations fin juillet ; le nouveau siège social sera au stade du 

Moulin Boisseau à Carquefou ; l’article 3 des statuts est à modifier en ce sens. 

Le club est affilié à la FFTA, la fédération a modifié tous les numéros d’affiliation, l’article 1 des 

statuts est à modifier ; pour éviter de modifier cet article à chaque fois que la FFTA change sa numérota-

tion, la proposition est faite de ne plus l’indiquer dans les statuts mais de seulement mentionner l’affilia-

tion du club à la FFTA. 

MODIFICATION DE L’ARTICLE 1 DES STATUTS : 

Ancienne formulation : Elle est affiliée à la Fédération Française de Tir à l’Arc sous le numéro 

2244038. 

Nouvelle formulation : ELLE EST AFFILIÉE À LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TIR À 

L’ARC. 

MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 DES STATUTS : SIÈGE SOCIAL 

Ancienne formulation : son siège social est La Tournière 44470 CARQUEFOU 

Nouvelle formulation : SON SIÈGE SOCIAL EST RUE VICTOR HUGO, STADE DU MOULIN 

BOISSEAU, 44470 CARQUEFOU. 

VOTE GROUPÉ DE L’AGE SUR CES DEUX MODIFICATIONS : 

VOTES CONTRE : 0 

ABSTENTIONS : 0 

VOTES POUR : 41 

LA MODIFICATION DES STATUTS EST ADOPTÉS À L’UNANIMITÉ. 
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3- Questions diverses : une question relative aux badges qui géreront l’accès aux futures installa-

tions. 

Chaque membre adulte non débutant disposera d’un badge qui lui donnera accès aux installations de 

Tir (salle et terrain extérieur) mais ni au club house, ni aux bureaux. Les responsables du Bureau du Club, 

les entraîneurs auront accès à l’ensemble des installations. Les mineurs et les membres débutants ne pour-

ront accéder aux installations de Tir qu’en présence d’un entraîneur ou d’un adulte expérimenté. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h. 

 

 

 

Le secrétaire du club 

 
 

Bernard LEROUX 

 

 

 

 

 

 


